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Compte rendu Conseil de quartier BORDS de LOIRE – Mercredi 10 avril 2019 

 
 

- Jeanine Prost, Présidente du Conseil Bords de Loire, 

- les membres du conseil Bords de Loire, 

- Jean-Marc Detour, Adjoint en charge des Politiques Sportives et de la Politique de la Ville, et vice-Président du 

conseil Bords de Loire, 

- Jean-Luc Condette, Directeur Général Adjoint des Services, Ville de Roanne, 

- Frédéric Fournier, Responsable du service Voirie, Signalisation, Eclairage, Ville de Roanne,  

- Olivier Jandard, Responsable du Pôle Proximité,  Ville de Roanne, 

- Agnès Desporte, Responsable du service Vie des Quartiers, Ville de Roanne, 

 

ont assisté à cette séance. 

 

Jeanine Prost et Jean-Marc Detour accueillent l’assemblée. Jean-Marc Detour remercie les conseillers et les 

services pour leur présence.  

 

Les animations 
 

La Chasse aux œufs lundi 22 avril : Jeanine Prost et Jean-Marc Detour remercient tous les bénévoles nombreux 

cette année, qui ont souhaité s’impliquer dans la préparation de cette grande manifestation.   

Agnès Desporte indique les inscriptions effectuées notamment via le portail de la Vie Associative qui promeut et 

développe le bénévolat. Sur Roanneasso.fr, il est désormais possible de consulter les associations en recherche de 

bénévoles, mais également de s’inscrire en tant que volontaire bénévole en envoyant sa candidature via le formulaire 

en ligne présent sur chaque offre.  

 

Quartier en fête : Vendredi 21 juin était la date retenue pour l’organisation d’une grande kermesse, dont la course 

du CSADN autour du Port, les fêtes de l’école et du Centre Social Bourgogne constituaient un programme 

fédérateur. Or, en dernière minute, et pour des raisons de disponibilités du groupe musical choisi pour la fête de la 

musique prévue samedi 22 juin Place de l’Hôtel de Ville, la Ville a été contrainte d’avancer cette manifestation au 

vendredi 21 juin. Afin de maintenir la sécurité sur le site du centre ville, la Ville a dû annuler les autres 

manifestations extérieures prévues en périphérie ce même jour, dont la course du CSADN et la kermesse du 

Conseil de Quartier. La fête de l’école est maintenue car se déroulant dans l’enceinte de l’établissement, tout 

comme la fête du Centre Social dont la déambulation des enfants sera contenue dans un périmètre sécurisé.  

Jean-Marc Detour donne rendez-vous à tous les Roannais, Place de l’Hôtel de Ville vendredi 21 Juin pour une belle 

et grande fête de la musique.  

M. Duperron Président du CSADN prend note de l’annulation de la course prévue le 21 juin et propose de l’avancer 

au vendredi 14 juin. Les services seront interrogés dès demain matin sur la faisabilité de cette épreuve ce jour-ci 

et une réponse sera rendue dans la foulée. A réception de ce compte-rendu, M. Duperron a reçu confirmation pour 
organiser la course vendredi 14 juin. Comme convenu, le Conseil de Quartier soutiendra l’évènement à hauteur de 
300 € pour la prise en charge des récompenses aux vainqueurs de l’épreuve.  
 

 

La boite à livres 
 

Le Conseil Bords de Loire confirme son souhait d’installer une boite à livres sur le quartier ; elle sera réalisée en 

partenariat avec le Conseil Municipal d’Enfants. Des maquettes sont déjà en cours de construction par les services 

de la Ville pour être installées notamment sur les quartiers Centre et Mulsant. Le Conseil Bords de Loire privilégie 

une implantation à proximité de la Maison du Port. Le site de Roanne Plage avait été envisagé. Toutefois, Jean-Marc 

Detour informe des déménagements, à terme, du site de Roanne Plage, tout comme du City Parc, sur le site des 



Bords de Loire prochainement réaménagés. Il accueillera notamment des grands espaces sportifs et des 

équipements du type streetworkout. 

Le Conseil Municipal d’Enfants avait suggéré une boite à livres en forme de barque, en référence à l’activité fluviale 

sur le canal. C’est une idée qui convient à tous les conseillers. 

Agnès Desporte relaye l’aménagement de l’ex chalet à lait situé en bordure de la place de l’Hôtel de Ville, en chalet 

à lire, initié par le Conseil Centre et mis en oeuvre par les services de la Ville et le Conseil Municipal d’Enfants. A 

cet égard, le graphisme du chalet proposé par les enfants du CME, et approuvé par le Conseil Centre, sera réalisé 

mercredi 22 mai. 

 

 

La voirie 

Olivier Jandard commente un diaporama qui illustre les différentes réalisations de voirie sur le quartier et informe 

de celles en cours.  Toutes les informations ainsi que celles d’ordre général sur toute la ville sont configurées dans 

le document ci-joint.  Des vues du chantier Bords de Loire sont également projetées et témoignent d’un projet bien 

avancé.  

 

 

Les questions diverses  
 

- Rue Devilaine, sur sa portion descendante, stationnement de véhicules, anarchique et gênant. 

 

- Impossibilité d’utiliser certaines toutounettes en raison de leur approvisionnement en sacs trop important 

qui obstrue la cavité de distribution. 

 

- Les escaliers d’accès à la Loire Quai Cdt Fourcauld sont en fort mauvais état et présentent de la 

dangerosité.  

 

- M. Dournel déplore l’absence de containers de tri sur l’aire des camping cars.  

 

- Traversée difficile du Pont de la Loire par les cyclistes en provenance de la caserne des pompiers en 

direction de la rue du Rivage. Frédéric Fournier indique sa prochaine rencontre avec  Cyril Didier chargé à 

Roannais Agglomération, de l’aménagement de la voie verte, depuis Villerest jusqu’à la caserne des pompiers. 

Ce sujet fait l’objet d’un long débat autour des aménagements cyclistes souvent estimés moindres. Jean-

Marc Detour tient cependant à préciser la cohérence des actions des services de la Ville, et la concertation 

privilégiée avec les associations cyclistes toujours écoutées.  

 

- Problèmes racinaires sur les trottoirs avenue de Lyon, sur la portion entre Leader Price et la résidence 

Méditerranée. 

 

 

La séance est levée à 19h45. 

 

 

Prochain conseil de quartier BORDS de LOIRE 

mercredi 4 septembre 2019 à 18h00 à la Maison du Port 

 

 


